
NOTICE D’AIDE POUR DÉTERMINER L’EXEMPTION

CONTROLE DES STRUCTURES – DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER (cerfa
n°11534*04)

Le questionnaire annexé à la notice d’information ne présente pas de difficulté d’interprétation
sur les points suivant pour les terres concernées par la demande d’autorisation d’exploiter :

-  qualité d’exploitant agricole ;
- Capacité ou expérience professionnelle ;
- Revenus extra-agricoles supérieurs à 3120 fois le SMIC ;
- Exploitant individuel envisageant de participer à une société
- Suppression ou réduction de l’exploitation qui utilisait antérieurement la parcelle ;
- Distance le la parcelle au siège d’exploitation (10 km ou 20 km en zone 5 des annexes 2 et

2bis du SDREA)
- Atelier hors-sol.

Pour la surface pondérée et le seuil de contrôle, il faut se reporter aux éléments suivants, extraits du
SDREA, pour calculer la surface pondérée de l’exploitation et la comparer au seuil de contrôle
défini dans la zone du siège d’exploitation (52 ha en zone 3 et 52 ha en zone 5).

Tableau de calcul de la surface pondérée de l’exploitation :
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Auquel il faut ajouter le cas échéant les équivalences de surfaces des élevages hors sol :

Et comparer au seuil de surface de la zone

(la liste précise des communes est fixée en annexe 2 du SDREA)

2/2


